
Gamme
    grands animaux

Bonagilose 525

Propriétés :
Bonagilose 525 associe 11 subtances à effets voisins et
complémentaires :
Violet de gentiane, Thymolum, Phenolphtaleinum contribuent
à l’antisepsie intestinale ; Carboneum tetramuriaticum, Areca catechu,
Piperazinum, Filix mas et Kamala bloquent le développement des
différents types d’Helminthes ; Allium sativum s’oppose à l’atonie
gastro-intestinale et au météorisme ; Granatum ténifuge, s’oppose à
toutes les manifestations pathologiques du parasitisme ; Solidago
stimule les fonctions hépato-rénales et la diurèse.
Mode d’administration :
Par voie orale dans l’eau de boisson,
la nourriture ou directement dans la bouche.
Posologie :
Animaux de plus de 100 kg : 10 ml
Animaux de moins de 100 kg : 5 ml
Intervention prophylactique en périodes d’infestations :
1 administration par jour pendant 2 jours consécutifs tous les 2 mois
Curatif : 1 administration par jour pendant 3 jours  consécutifs.
Soluté buvable.

INDICATIONS THERAPEUTIQUES :
Médicament homéopatique associant plusieurs
composants traditionnellement recommandés lors
d’infestations parasitaires internes dues aux strongles.
Ce médicament n’est pas un antihelminthique.

Composition :
Carboneum tetramuriaticum  4 CH - 15 CH  0,04 ml
Violet de gentiane   1 CH - 15 CH  0,04 ml
Granatum     3 D - 15 CH  1,80 ml
Allium sativum    2 D - 15 CH  0,40 ml 
Filix mas     3 CH - 15 CH 1,80 ml
Kamala     3 D - 15 CH  2,50 ml
Areca catechu    3 D - 15 CH  2,50 ml
Piperazinum                             2 CH - 15 CH 0,40 ml
Thymolum                                2 CH - 15 CH 2,50 ml
Phenolphtaleinum                    4 CH - 15 CH 0,12 ml
Solidago                                   2 CH - 15 CH 1,00 ml
Excipient hydro alcoolique Q.S.P. 100 ml.
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Délai d’attente :
Néant

AMM

Présentation :
Flacon de 1 litre buvable.
Code CIP : 7296469


